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236-1 (2001-2002)

Vu l'article 2 de la Déclaration universelle
des droits de l'homme, qui postule que chacun
doir pouvoir sc prévaloir des droÎts qu'elle
reconnaît, sans distinction fondée notamment
sur le sexe,

Vu l'article 14 de]a Convention européenne
de sauvegarde des droits de l'homme et des liber-
rés fondamentales qui interdit tOlite discrimina-
tion, fondée notamment sur Je sexe, en cc qui
concerne les droits qu'elle protège,

Vu l'objectif de suppression des inégalités et
de promotion de l'égalité entre les femmes et les
hommes qui figure parmi les missions de la
Communauté européenne en particulier les arti-
cles 2, 3, et 13 du Traité instituant la Commu-
nauté européenne du 25 mars 1957,

Vu le pacte des NatÎons unies relatif aux
droits civils et politiques du 16 décembre 1966,
en particulier ses articles 3 ct 24,1.,

Vu le pacte des Nations unies relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels du
16 décembte 1966, en patti cu lier ses atticles 2, 2.
et 3,

Vu la Convention des Nations unies sur
l'élimination de toutes les formes de discrimina-
tion à l'égard des femmes du 18 décembre 1979,

Vu la loi visant au contrÔle de l'application
des résolutions de la Conférence mondiale sur
les femmes réunie à Pékin du 4 au 14 septembre
1995, du 6 mars 1996,

Rappelant les engagements, pris par le
Gouvernement dans sa déclaration, de dévelop-
per complémentairement deux types de straté-
gies: une stratégie de discrimination positive; et
l'approche intégrée de l'égalité entre les femmes
et les hommes dans l'élaboration, la mise en
Œuvre et J'évaluation de ses politiques et
programmes d'action,

Considérant que toutes les formes de discri-
mination (sur la base Je l'origine nationale, la

(2)

couleur, la langue, l'orientation sexuelle, la reli-
gion, etc.) sont inacceptables et que tout doit
être mis en œuvre pour les éliminer,

Considérant le projet de loi adopté en
Conseil des ministres le 26 octobre 2001 relatif à
la création d'un Institut pour l'égalité des
femmes et des hommes,

Considérant les engagements et le suivi rela-
tifs à la plate-forme d'action adoptée lors de la
quarrième conférence mondiale des Nations
unies sur les femmes à Pékin en 1995,

Considérant la nécessité de disposer d'un
état des lieux quantitatif et qualitatif de la réali-
sation de l'objectif de l'égalité entre les femmes
et les hommes, et l'utilité de produire à cet effet
des indicateurs fiables permettant d'orienter au
mieux les décisions et mesures à prendre,

Lc Parlement de la Communauté française:

de laRecommande au Gouvernement
Communauté française:

- d'encourager la production de données
ventilées selon le sexe par l'ensemble des orga-
nismes relevant de la Communauté française et
de veiller au développement et à la coordination
de bases de données statistiques;

- de prendre Jesdispositions nécessaires en
vue de la coordination des actions de la
Communauté française compte tenu de la future
création de l'Institut fédéral pour l'égalité des
femmes et des hommes;

- de remettre tous les deux ans un rapport
détaillé en fonction des compétences de chacun
de ses ministres quant aux mesures qu'ils pren-
nent respectivement cn faveur de l'égaliré entre
les femmes et les hommes.
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